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CONSEIL DE PARIS

 

Changement  de nom d’un groupe politique.

Le groupe les Républicains devient le «  groupe  
les  Républicains et Indépendants ».

 

Réunion  du Conseil de Paris en formation de Conseil 
Municipal et Départemental les lundi 11, mardi 
12 et mercredi 13 décembre 2017.

Le Conseil de Paris se réunira à l'Hôtel-de-Ville, en séance 
publique, en formation de Conseil Municipal et Départemental, 
les lundi 11, mardi 12 et mercredi 13 décembre 2017 à 9 heures.

L'ordre du jour de la séance comprendra divers projets de 
délibérations et communications notamment :

—  les budgets de la Ville et du Département de Paris de 
2018 — fonctionnement et investissement.

Conformément aux dispositions de la loi P.M.L. du 31 dé-
cembre 1982, certains de ces projets de délibération ont été 
préalablement soumis à l'examen des Conseils d'arrondisse-
ment concernés.

La Maire de Paris 
et Maire de Paris, 

Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental

Anne HIDALGO
 

Convocations de Commissions.

LUNDI 4 DECEMBRE 2017

(salle au tableau)

A 9 h 00 — 4e Commission du Conseil Municipal et Dépar-
temental.

A 10  h  30  —  3e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 12  h  00  —  2e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 14  h  00  —  5e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 15  h  30  —  6e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

A 17  h  00  —  7e  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.

 

MARDI 5 DECEMBRE 2017

(salle au tableau)

A 10  h  00  —  1re  Commission du Conseil Municipal et 
Départemental.
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MAIRIES D'ARROnDISSEMEnT

 

Mairie du 15e  arrondissement.  —   Arrêté n° 20/2017 
portant délégation dans les fonctions d’officier 
de l’état civil.

Le Maire du 15e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2511-26 et R. 2122-10 ;

Vu l’arrêté no 40/2017 du 12 juin 2017 déléguant dans les 
fonctions d’officier d’état civil, certains fonctionnaires pour les 
actes mentionnés à l’article R.  2122-10 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Arrête :

Article premier. — L’arrêté no 40/2017 du 12 juin 2017 est 
abrogé.

Art. 2. — Les fonctionnaires dont les noms suivent, sont 
délégués dans les fonctions d’officier d’état civil pour les actes 
mentionnés à l’article R. 2122-10 du Code général des collecti-
vités territoriales :

 — Mme Marie-Paule GAYRAUD
 — Mme Odile DESPRES
 — Mme Odile KOSTIC
 — Mme Isabelle TABANOU
 — Mme Jocelyne BIENVENU
 — Mme Marie-Thérèse DURAND
 — Mme Marie-Andrée GALTIER
 — Mme Josiane REIS
 — M. Simon PEJOSKI
 — Mme Zahia ABDEDDAIM
 — Mme Anne-Marie BAYOL
 — Mme Caroline HANOT
 — M. Yvonnick BOUGAUD
 — Mme Gwenaëlle CARROY
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 — M. Jean-Pierre GALLOU
 — Mme Gwenaëlle SUN
 — M. Alexandre MARTIN
 — Mme Guylène AUSSEURS
 — M. Gaëtan RAULT
 — Mme Stéphanie STANKO
 — Mme Chantal TREFLE
 — Mme Cécile LEROUVILLOIS
 — Mme Isabelle DEVILLA
 — M. Benoît GIRAULT (équipe mobile)
 — M. Ludovic RENOUX (équipe mobile).

Art. 3. — Le présent arrêté sera affiché dans les locaux de 
la Mairie d’arrondissement prévus à cet effet. En outre, amplia-
tion de cet arrêté sera adressée à :

 — M.  le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — Mme la Maire de Paris (Secrétariat Général du Conseil 
de Paris) ;

 — M.  le Procureur de la République près le Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et 
des Territoires (Bureau de l’expertise territoriale et juridique) ;

 — les fonctionnaires nommément désignés ci-dessus ;
 — Mme la Directrice Générale des Services de la Mairie du 

15e arrondissement.

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Philippe GOUJON
 

Mairie du 19e arrondissement. —  Arrêté no 2017.19.67 
portant délégation dans les fonctions d'officier 
de l'état civil.

Le Maire du 19e arrondissement,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2511-26 et L. 2511-28 ;

Arrête :

Article premier. — Les fonctions d'officier de l'état civil du 
Maire du 19e arrondissement sont déléguées à :

— M. David CHERFA, Conseiller d'arrondissement, le ven-
dredi 1er décembre 2017.

Art. 2. — Le présent arrêté sera affiché aux emplacements 
de la Mairie du 19e arrondissement prévus à cet effet.

En outre, une ampliation de cet arrêté sera adressée à :

 — M. le Préfet de la Région d'Ile-de-France et du Départe-
ment de Paris ;

 — Mme la Maire de Paris (Secrétariat Général du Conseil 
de Paris) ;

 — M. le Procureur de la République auprès du Tribunal de 
Grande Instance de Paris ;

 — M.  le Directeur de la Démocratie, des Citoyen·ne·s et 
des Territoires ;

 — l'élu nommément désigné ci-dessus.

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

François DAGNAUD
 

 
VILLE DE PARIS

 

 
STRUCTURES - DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris (Secré-
tariat Général de la Ville de Paris). — Modificatif.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 2511-27 ;

Vu la délibération 2014  SGCP  1 en date du 5  avril 2014 
par laquelle le Conseil de Paris a donné à la Maire de Paris 
délégation de pouvoir en ce qui concerne les actes énumérés 
à l'article L. 2122-22 du Code général des collectivités territo-
riales et l'a autorisée à déléguer sa signature en ces matières 
aux responsables des services de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 12 octobre 2017 portant réforme des 
structures générales des services de la Ville ;

Vu la délibération du 25  mars 1977 du Conseil de Paris 
créant un emploi de Secrétaire Général de la Commune de 
Paris ;

Vu la délibération du Conseil de Paris du 18  avril 1983 
créant un emploi de Secrétaire Général Adjoint ;

Vu l'arrêté en date du 6 novembre 2017 portant nomination 
de Mme  Aurélie ROBINEAU-ISRAËL en qualité de Secrétaire 
Générale de la Commune de Paris ;

Vu la décision en date du 7  novembre 2017 nommant 
Mme  Maud GUILLERM, cheffe de Cabinet de la Secrétaire 
Générale de la Ville de Paris, à compter du 6 novembre 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté de délégation de signature du 
Secrétariat Général de la Commune de Paris en date du 8 no-
vembre 2017 est modifié comme suit :

A l'article 4, ajouter :

« En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle 
MARGUERON, cheffe du Bureau des Affaires Générales, 
la signature de la Maire de Paris est également déléguée à 
Mme  Maud GUILLERM, cheffe de Cabinet de la Secrétaire 
Générale de la Ville de Paris ».

Le reste sans changement.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Munici-
pal Officiel de la Ville de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 
Département de Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à l'intéressée.

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Anne HIDALGO
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RÈGLEMEnTS - GRAnDS PRIX

 

Grands Prix de la Création de la Ville de Paris.  — 
  Edition 2017.

La Maire de Paris,

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en forma-
tion de Conseil Municipal du 21 mars 1988 relative à la création 
des Grands Prix de la Création de la Ville de Paris modifiée par 
délibération du 28 septembre 1992 ;

Vu la délibération du 29 septembre 1997 relative à la dota-
tion des Grands Prix de la Création ;

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en forma-
tion de Conseil Municipal du 27  novembre 2000 relative à la 
modification du règlement des Grands Prix de la Création ;

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en forma-
tion de Conseil Municipal des 9 et 10  juillet 2001, désignant 
5 conseillers de Paris pour représenter de la Ville de Paris au 
sein des jurys des Grands Prix de la Création ;

Vu l'arrêté municipal en date du 13 septembre 2001 dési-
gnant Mme  Lyne COHEN SOLAL, adjointe au Maire de Paris 
chargée des questions relatives au commerce, à l'artisanat, aux 
professions indépendantes et aux métiers d'art, pour présider 
les jurys d'attribution des Grands Prix de la Création de la Ville 
de Paris ;

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en forma-
tion de Conseil Municipal des 28 et 29 octobre 2002 portant la 
dotation des Grands Prix de la Création à 8 000 € à partir de 
l'année 2002 ;

Vu la délibération du Conseil de Paris siégeant en forma-
tion de Conseil Municipal des 20 et 21 octobre 2003, relative 
à la création de trois nouveaux Grands Prix de la Création à 
compter de l'année 2003 ;

Vu la délibération no 2004-143 du Conseil de Paris siégeant 
en formation de Conseil Municipal les 27 et 28 septembre 2004 
relative aux Grands Prix de la Création de la Ville de Paris ;

Vu l'arrêté municipal en date du 28  juillet 2017 modifiant 
l'organisation des Grands Prix de la Création de la Ville de Paris 
en instituant notamment une présélection des candidats ;

Vu la délibération no 2017-239 du Conseil de Paris siégeant 
en formation de Conseil Municipal des 25, 26 et 27 septembre 
2017 relative au Visa pour Kyoto d'un montant de 6 000 € ;

Arrête :

Article premier. — Six Grands Prix de la Création de la Ville 
de Paris, dotés chacun de 8 000 €, sont décernés annuellement 
dans trois disciplines : la mode, le design et les métiers d'art. Ils 
sont destinés à distinguer trois créateurs débutants dits talents 
émergents et trois créateurs confirmés, pour l'ensemble de leurs 
travaux, travaillant en France. L'œuvre peut être collective ou 
individuelle. Si l'œuvre primée est collective, c'est l'ensemble de 
l'équipe qui est récompensée.

Sont considérés comme créateurs débutants dits talents 
émergents, les candidats qui sont en activité depuis moins de 
cinq ans comme salarié ou indépendant et comme créateurs 
confirmés, les candidats qui sont en activité depuis plus de dix 
ans comme salarié ou indépendant dans le secteur désigné.

Dans le cadre du 60e anniversaire de l'accord de l'amitié 
Kyoto-Paris, les Ateliers de Paris souhaitent offrir à un créa-
teur français la possibilité de séjourner pendant deux mois au 
Japon. L'accueil sera organisé par la Ville de Kyoto au sein d'un 
établissement partenaire au printemps 2018. Le choix du lau-
réat s'effectuera dans le cadre des Grands Prix de la Création 
de la Ville de Paris en fin d'année 2017.

Art. 2. — Les confirmations des candidatures sont enregis-
trées au Secrétariat des Grands Prix, siégeant aux Ateliers de 
Paris, Service de la Direction de l'Attractivité et de l'Emploi, 30, 
rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012 Paris.

Les candidats doivent adresser (par mail ou par voie pos-
tale) au Secrétariat des Grands Prix, la fiche d'inscription qui 
leur a été remise à l'issue de la présélection et qui précise la 
discipline et la catégorie, le nombre et la nature des objets qui 
seront présentés, les besoins en matériel pour leur exposition. 
Chaque candidat ne peut confirmer sa candidature qu'à une 
seule des trois disciplines.

NB  : Aucun dessin, book, objet ou document de toute 
nature en dehors de la fiche d'inscription ne peut être déposé 
au Secrétariat des Grands Prix avant la réunion du jury.

Art. 3. — Dates/Horaires des grands prix :

— Pour la discipline Métiers d'art : jeudi 7 décembre 2017 :

• Dès 13 h 30 : installation des œuvres et supports ;

• De 14 h 30 à 16 h 30  : visite du jury de l'exposition et 
rencontre avec les créateurs ;

• De 16 h 30 à 17 h 30 : délibération du jury.

— Pour la discipline Mode : vendredi 8 décembre 2017 :

• Dès 9 h : installation des œuvres et supports ;

• De 10 h à 12 h : visite du jury de l'exposition et rencontre 
avec les créateurs ;

• De 12 h à 13 h : délibération du jury.

— Pour la discipline Design : vendredi 8 décembre 2017 :

• Dès 13 h 30 : installation des œuvres et supports ;

• De 14 h 30 à 16 h 30  : visite du jury de l'exposition et 
rencontre avec les créateurs ;

• De 16 h 30 à 17 h 30 : délibération du jury.

Les résultats seront annoncés par mail au plus tard le lundi 
11 décembre 2017.

Adresse de la tenue des Grands Prix de la Création : Hôtel 
de Ville, 3, rue Lobau, 75004 Paris.

Organisation  : Les Grands Prix de la Création de la Ville 
de Paris ont lieu, sous forme d'expositions, à l'Hôtel de Ville 
de Paris. Les créateurs débutants dits talents émergents et 
confirmés doivent apporter deux œuvres retenues pour la pré-
sentation au jury.

Art. 4. — Ces six Grands Prix seront décernés par un jury 
composé comme suit :

Membres de droit :

 — Président, représentant la Maire de Paris  : M. Frédéric 
HOCQUARD, adjoint à la Maire de Paris chargé de la vie noc-
ture et l'économie culturelle ;

 — Mme Carine SALOFF-COSTE, Directrice de l'Attractivité 
et de l'Emploi de la Ville de Paris ;

 — le Directeur des Affaires Culturelles de la Ville de Paris.

Membres du Conseil de Paris :

 — Mme Olivia POSLKI
 — Mme Sandrine MEES
 — Mme Raphaël PRIMET
 — Mme Fadila MEHAL
 — M. Stéphane CAPLIEZ.

Autres personnalités figurant dans le jury du Grand Prix de 
la Création des Métiers d'art :

 — M.  Julien STRYPSTEEN, de la Fondation Bettencourt 
Schueller ;

 — M. Yves SABOURIN, du Ministère de la Culture ;
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 — Mme  Anne LE CORNO, Lauréate du Grand Prix de la 
Création catégorie talent émergent 2016 ;

 — Mme Amélie VIAENE, Lauréate Grand Prix de la Créa-
tion catégorie confirmé 2016 ;

 — M.  Henri JOBBE DUVAL, Directeur Général Adjoint de 
REED OIP ;

 — Mme  Lyne COHEN SOLAL, Présidente de l'Institut 
National des Métiers d'Art ;

 — Mme  Chantal GRANIER du CHANTAL GRANIER 
CONSEIL ;

 — M. Bruno MOINARD de BRUNO MOINARD EDITIONS ;
 — Mme Marion BLEY, Rédactrice en chef adjointe de AD ;
 — Mme Monelle d'AUBIN DE LA MESSUZIERE, Directrice 

de la « Curieuse Galerie » ;
 — Mme  Isabelle GINESTET-NAUDIN, Directrice du Pôle 

Industries Créatives de BPI France ;
 — M.  Claude d'ANTHENAISE, Directeur du Musée, de la 

Chasse et de la Nature ;
 — Mme  Manon BERARDI, du Bureau de l'Enseignement 

Supérieur à la Direction de l'Attractivité et de l'Emploi de la 
Mairie de Paris ;

 — Mme  Aude TAHON, Présidente des Ateliers d'Art de 
France.

Autres personnalités figurant dans le jury du Grand Prix de 
la Création de la Mode :

 — M. Pierre-François LE LOUET, Président de la Fédéra-
tion Française du Prêt à porter Féminin ;

 — Mme Prisilla JOKHOO, Directrice du Service Entreprises 
de la Fédération Française du Prêt-à-Porter Féminin ;

 — Mme Maroussia REBECQ, Lauréate des Grands Prix de 
la Création catégorie confirmé 2016 ;

 — Mme Sophie HARAND, Lauréate des Grands Prix de la 
Création catégorie talent émergent 2016 ;

 — Mme  Patricia LERAT,  Consultant & Founder  —  PLC 
Consulting Paris ;

 — M.  Antoine FLOCH, Fondateur de MAN/WOMAN 
Shows ;

 — Mme Guénola DU HALGOUET-BRASSEUR, de la Mai-
son des savoir-faire et de la création ;

 — M.  François TCHEKEMIAN, Directeur Adjoint de la 
Direction de l'Attractivité et de l'Emploi de la Mairie de Paris ;

 — Mme Floriane de SAINT-PIERRE, Directrice de « Eyes on 
Talent » ;

 — Mme  Emmanuelle AXER, Directrice de MAISONS DE 
MODE ;

 — M.  Olivier AXER, Directeur Adjoint de MAISONS DE 
MODE et fondateur du concept store Série Noire ;

 — Mme Suzanne KOLLER, Directrice de la Mode chez M le 
magazine du Monde.

Autres personnalités figurant dans le jury du Grand Prix de 
la Création du Design :

 — M. Marc VENOT, Lauréat des Grands Prix de la Création 
catégorie confirmé 2016 ;

 — M.  Damien CARETTE, Lauréat des Grands Prix de la 
Création catégorie talent émergent 2016 ;

 — M. Nathanaël DESORMEAUX, Lauréat des Grands Prix 
de la Création catégorie talent émergent 2016 ;

 — M. François MOREAU, chef de Service de la Création, 
de l'Innovation, de la Recherche et de l'Enseignement Supérieur 
à la Direction de l'Attractivité et de l'Emploi à la Mairie de Paris ;

 — Mme  Francesca SABATINI, Directrice du Mécénat du 
Groupe Galeries Lafayette ;

 — M. Loïc BIGOT, Directeur de « ToolsGalerie » ;
 — Mme Claire FAYOLLE, journaliste et commissaire d'ex-

position ;
 — M. Vincent ROMEO du Blog Esprit Design ;
 — M. Franck MILLOT, Directeur Commerciale de SAFI ;
 — Mme Jessica DELPIROU, Directrice Générale France de 

Made.com.

Les membres du jury ou leurs représentants vont se réunir 
à l'Hôtel de Ville de Paris selon le calendrier suivant :

 — jeudi 7  décembre 2017 de 14  h  30 à 17  h  30 pour le 
Grand Prix des Métiers d'Art ;

 — vendredi 8 décembre 2017 de 10 h à 13 h pour le Grand 
Prix de la Mode ;

 — vendredi 8 décembre 2017 de 14 h 30 à 17 h 30 pour le 
Grand Prix du Design.

Art. 5.  —  La décision du jury est acquise par un vote à 
bulletins secrets, à la majorité absolue des membres présents, 
jusqu'au deuxième tour et à la majorité relative au troisième tour. 
En cas de partage égal des voix au troisième tour, la Présidente 
du jury peut décider soit de faire usage de sa voix prépondé-
rante, soit de procéder à un nouveau tour de scrutin, soit de 
partager le prix entre les deux candidatures ex-aequo.

Le vote par correspondance et les procurations ne sont 
pas admis.

Le jury a la faculté de ne pas décerner le prix s'il estime 
qu'aucune des candidatures présentées ne remplit les condi-
tions pour recevoir le prix.

Art. 6.  —  La Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi de 
la Ville de Paris est chargé de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Directrice de l'Attractivité et de l'Emploi

Carine SALOFF-COSTE
 

 
RECRUTEMEnT ET COnCOURS

 

Nom  du candidat déclaré reçu au concours 
d'électricien·ne spécialiste en automobile (grade 
d'adjoint technique principal) interne, ouvert 
à partir du 11 septembre 2017, pour trois postes.

— M. CARRIERE Albert.
Arrête la présente liste à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

La Présidente du Jury

Louisa YAHIAOUI
 

Liste d'admission,  par ordre de mérite, des 
candidat·e·s déclaré·e·s reçu·e·s au concours 
d'électricien·ne spécialiste en automobile (grade 
d'adjoint technique principal) externe, ouvert 
à partir du 11 septembre 2017, pour six postes.

1  — M. UAI Martin

2  — M. KWIATEK Marc

3  — M. CAHANEEA Bhadradeo

4  — M. MARTIN Peter

5  — M. AIT MESSAOUD Mohamed Lamine

6  — Mme PLACHTA Laurie.

Arrête la présente liste à 6 (six) noms.

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

La Présidente du Jury

Louisa YAHIAOUI
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Nom  du candidat déclaré reçu à l'examen profession-
nel d'accès au grade de technicien de tranquillité 
publique et de surveillance de la Commune de 
Paris principal de 1er  classe, ouvert à partir du 
1er septembre 2017.

— ZIGNONE Laurent.

Liste arrêtée à 1 (un) nom.

Fait à Paris, le 16 novembre 2017

Le Président du Jury

Didier ROUSSEL
 

Liste  des candidat·e·s déclaré·e·s admis·e·s à l'exa-
men professionnel de technicien·ne de tranquil-
lité publique et de surveillance de la Commune 
de Paris principal de 2e classe, ouvert à partir du 
1er septembre 2017.

— PRIMAUX Deborah

— GOUHIER Laurent

— VANNIER Stéphane.

Liste arrêtée à 3 (trois) noms.

Fait à Paris, le 16 novembre 2017

Le Président du Jury

Didier ROUSSEL
 

Liste d'admissibilité,  par ordre alphabétique, des 
candidat·e·s autorisé·e·s à participer à l'épreuve 
d'admission du concours sur titres avec épreuve 
pour l'accès au corps des infirmier·ère·s de la 
Ville de Paris ouvert, à partir du 20  novembre 
2017, pour quinze postes.

 1  — Mme AGBO-OLA Funke

 2  — Mme ALONSO Violaine, née RASTOUL

 3  — Mme BOUBOUILLON Sophie

 4  — Mme BOURNEL Sophie

 5  — Mme CHARLET GONCALVES Marie, née CHARLET

 6  — Mme CHARTIER Emilie

 7  — Mme CIOFANI Muriel, née JOURDREN

 8  — Mme DELAVOYPIERRE Laurence

 9  — Mme DIOLLE Mary-Jane

10  — Mme EMBOULE Vanessa

11  — Mme EYCAN Emilie, née KALE

12  — Mme GUEDON Aurélie

13  — Mme GUERBET Claire

14  — Mme HUISMAN Colombe, née HEME DE LACOTTE

15  — Mme JAHAN-LEPATRE Liliane, née JAHAN

16  — Mme KEITA Isabelle

17  — Mme KULPA-BOGOSSIAN Méliné, née KULPA

18  — Mme MARCO Audrey

19  — Mme MAROT Gwenola

20  — Mme MASSENA Avena

21  — Mme OUABED Solène

22  — Mme PIQUET Marie, née DURAFOURD

23  — Mme QUERON Laurène

24  — Mme RAJA Audrey

25  — Mme RIDARCH Annie

26  — Mme RIGEASSE Aurélia

27  — Mme ROUSSAT Julie

28  — Mme SANOGO Mariame

29  — Mme SCHMITT Sukran, née KOCA

30  — Mme SELVES Agnès

31  — Mme TUILIER Aurélie

32  — M. VALETTE Christian

33  — Mme VUVU Brigitte, née BOMA.

Arrête la présente liste à 33 (trente-trois) noms.

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Le Président du Jury

Fabien GILLET
 

 
vOIRIE ET DÉPLACEMEnTS

 

Arrêté no 2017 T 12353  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0347 du 15  juillet 2014, désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons sur les 
voies de compétence municipale, à Paris 19e, notamment rue 
de Belleville ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de déplace-
ment d'une bouche d'incendie, au droit des nos 245 à 247, rue 
de Belleville, à Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale rue de Belleville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre 2017 au 13 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté impair, entre le no 243 et le no 249, dans la 
contre-allée.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no  2014  P  0347 du 15  juillet 
2014, susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui 
concerne la place de livraison située au droit du no 247.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

63430014763634300147646343001482563430014817



28 novembre 2017 bULLETIn MUnICIPAL OFFICIEL DE LA vILLE DE PARIS  4373

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12354  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue du Docteur Potain, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10, et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de déplace-
ment d'une bouche d'incendie, par Eau de Paris, au droit des 
nos  245 à 247, rue de Belleville, à Paris  19e  arrondissement, 
une emprise de chantier est demandée au droit du no 1, rue du 
Docteur Potain, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue du 
Docteur Potain ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre 2017 au 13 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DU DOCTEUR POTAIN, à 
Paris 19e arrondissement, côté impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12355  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisé dans 
immeuble situé au droit du no 90, rue de Belleville, à Paris 20e ar-
rondissement, une emprise de chantier est demandée au droit 
des nos 89 à 90, rue de Belleville, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Belleville ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 13 novembre 2017 au 16 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE BELLEVILLE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté impair, entre le no 89 et le no 91.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement en ce concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12396  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale place de l'Edit de Nantes, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de la station vélib’ située sur la place de l'Edit de Nantes, à 
Paris 19e arrondissement, des places de stationnement payant 
sont neutralisées au droit du no 1, rue Duvergier, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale rue Duvergier ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DUVERGIER, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, au droit du no 1.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no  2017  T  12398  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de circulation générale rue du                   
Faubourg Saint-Antoine, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société FREE MOBILE, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, les règles de circulation générale rue du 
Faubourg Saint-Antoine, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : le 17 décembre 2017 et le 7 janvier 
2018, de 8 h à 18 h 00) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE, 12e  arrondis-
sement, depuis la PLACE DE LA BASTILLE jusqu'à l'AVENUE 
 LEDRU-ROLLIN.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 9 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12405  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de la Villette, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans la cadre de travaux réalisés par la 
RATP, une emprise de chantier est demandée, sur des places 
de stationnement payant, en vis-à-vis du no 2, boulevard de la 
Villette, le long du terre-plein central, à Paris  19e  arrondisse-
ment, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale boulevard de 
la Villette ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 20  novembre 2017 au 
31 octobre 2019 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD DE LA VILLETTE, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, en vis-à-vis du no 2, le long 
du terre-plein central.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12406  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale quai de Metz, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de la station vélib’ située au droit du no 7, quai de Metz, 
à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale quai de Metz ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules QUAI DE METZ, à Paris 19e arron-
dissement, côté impair, entre les no 9 et le no 11.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12408  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue Corentin Cariou, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de la station vélib’ située au droit du no 28, avenue Coren-
tin Cariou, à Paris 19e arrondissement, des places de station-
nement payant sont neutralisées au droit du no 28 bis, avenue 
Corentin Cariou, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale avenue 
Corentin Cariou ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules AVENUE CORENTIN CARIOU, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, au droit du no 28 b.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12409  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de Lorraine, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement de la station vélib’ située au droit du no  28, rue de              
Lorraine, à Paris 19e arrondissement, des places de stationne-
ment payant sont neutralisées au droit du no 34, rue de Lorraine, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale rue de Lorraine ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LORRAINE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté pair, au droit du no 34.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12410  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale avenue de Flandre, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement de la station vélib’ située au droit du no  56, avenue 
de Flandre, à Paris  19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale avenue de Flandre ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules AVENUE DE FLANDRE, à                  
Paris 19e arrondissement, côté pair, au droit du no 60.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12411  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale quai de la Loire, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement de la station vélib’ située au droit du no  4, quai de la 
Loire, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale quai de la Loire ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 1er  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules QUAI DE LA LOIRE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté pair, entre le no 4 et le no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12444  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation générale rue Bellot, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté préfectoral no 89-10393 du 5 mai 1989 instituant 
les sens uniques, à Paris ;

Considérant que, dans le cadre de travaux de coulage 
d'une dalle de répartition sur la chaussée de la rue Bellot, au 
droit des nos 15 à 17, à Paris 19e arrondissement, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle de circulation géné-
rale rue Bellot ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 11 au 18  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE BELLOT, 19e arrondissement, entre le no 15 et le no 17.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE BELLOT, à Paris 19e arrondissement, depuis RUE DE 
TANGER jusqu'au no 13.

Les dispositions de l'arrêté no  89-10393 du 5  mai 1989, 
susvisé, sont suspendues, en ce qui concerne la section de voie 
mentionnée au présent article.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12445  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation boulevard Pereire, 
à  Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8, R. 413-1 et R. 413-14 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que la présence d'équipements scolaires 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale boulevard Pereire, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public dans l'attente de la prise d'un 
arrêté définitif (date prévisionnelle  : du 15  novembre 2017 au 
30 juin 2018) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la vitesse maximale 
autorisée est fixée à 30 km/h BOULEVARD PEREIRE, 17e arron-
dissement, dans les deux sens : entre la RUE CARDINET et la 
RUE DE SAUSSURE, côté pair, et entre la RUE MONBEL et la 
RUE JOUFFROY D'ABBANS, côté impair.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
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gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12450  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue Saint-Martin, 
à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, le stationnement rue Saint-Martin, à 
Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SAINT-MARTIN, 3e arrondisse-
ment, côté impair, au droit du no 185 (3 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12451  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement rue des Filles du             
Calvaire, à Paris 3e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux Vélib' nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, le stationnement rue des Filles du 
Calvaire, à Paris 3e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 16  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES FILLES DU CALVAIRE, 
3e arrondissement, côté pair, au droit du no 6 (3 places).

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12477  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue de la Porte 
Brancion, rues Antonin Mercié et Léon Dierx, 
à Paris 15e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;
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Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de voirie 
(Société ENEDIS), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles du stationnement gênant la circulation générale ave-
nue de la Porte Brancion, rues Antonin Mercié et Léon Dierx, à 
Paris 15e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre au 15 décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — AVENUE DE LA PORTE BRANCION, 15e  arrondisse-
ment, côté pair, entre le no 2 et le no 4, sur 4 places ;

 — RUE ANTONIN MERCIE, 15e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 2, sur 5 places ;

 — RUE ANTONIN MERCIE, 15e arrondissement, côté pair, 
au droit du candélabre no 15077211, sur 10 places ;

 — RUE ANTONIN MERCIE, 15e  arrondissement, côté 
impair, en vis-à-vis du candélabre no 15077211, sur 5 places ;

 — RUE LEON DIERX, 15e  arrondissement, côté impair, 
entre le no 1 et le no 5, sur 13 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 15 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12481  modifiant, à titre provisoire, la 
circulation générale rue de Laborde, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant qu'une opération de levage nécessite de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale rue de 
Laborde, à Paris 8e ;

Considérant qu'il convient d'assurer la sécurité des usa-
gers de l'espace public pendant toute la durée des travaux 
(dates prévisionnelles  : du samedi 9  décembre 2017 au jeudi 
14 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE DE LABORDE, entre la PLACE SAINT-AUGUSTIN et la 
RUE DE VIENNE. Toutefois ces dispositions ne sont pas appli-
cables aux usagers du parking souterrain Bergson.

Art. 2. — A titre provisoire, le sens unique de circulation est 
inversé RUE DE VIENNE, entre la PLACE HENRI BERGSON et la 
RUE DE LABORDE. Celui-ci est institué, RUE DE VIENNE,  depuis 
la PLACE HENRI BERGSON jusqu'à la RUE DE LABORDE.

Art. 3.  —  A titre provisoire, une déviation est mise en 
place depuis la PLACE SAINT-AUGUSTIN, emprunte l'AVENUE 
CESAR CAIRE, les RUES PORTALIS, DE MADRID, DE ROME et 
DE VIENNE et se termine RUE DU ROCHER.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 6. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12484  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Roquette, à Paris 11e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de déplace-
ment d'un abri bus il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de la Roquette, à Paris 11e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 22  novembre 2017 au 
8 décembre 2017 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA ROQUETTE, côté pair, 
au droit du no 168, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no  2017  T  12485  modifiant, à titre provi-
soire, les règles de circulation générale rue du   
Faubourg Saint-Antoine, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société FREE MOBILE, il est nécessaire de modi-
fier, à titre provisoire, les règles de circulation générale rue du 
Faubourg Saint-Antoine, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 10  décembre 2017 au 
11 décembre 2017, de 23 h à 5 h 30) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite RUE DU FAUBOURG SAINT-ANTOINE, 12e arrondissement, 
depuis l'AVENUE LEDRU-ROLLIN jusqu'à la PLACE DE LA 
BASTILLE.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12488  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue du Bel Air, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour le 
compte de la Direction des Espaces Verts et de l'Environnement 
(DEVE), il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement avenue du Bel Air, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 4  décembre 2017 au 
19 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — AVENUE DU BEL AIR, 12e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 6 et le no 30, sur 18 places ;

 — AVENUE DU BEL AIR, 12e arrondissement, côté impair, 
entre le no 13 et le no 23, sur 10 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GÉNESTINE
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Arrêté no 2017 T 12493  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Championnet, 
à Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de modifica-
tion de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Championnet, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE CHAMPIONNET 18e arrondis-
sement, côté impair, au droit du no 199, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12497  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Charolais, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rénovation 
d'un immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue du Charolais, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 4 décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE DU CHAROLAIS, 12e arrondissement, côté impair, 
entre le no 25 et le no 27, sur 4 places ;

 — RUE DU CHAROLAIS, 12e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 36 et le no 38, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12498  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Nollet, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de la société 
GRDF, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Nollet, à 
Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée 
des travaux (dates prévisionnelles  : du 7  décembre 2017 au 
15 décembre 2017 inclus) ;
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Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE NOLLET, 17e arrondissement, 
côté pair, au droit des nos 36 à 40, sur 5 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12500  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Marcadet, 
à  Paris 18e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de déplace-
ment de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue Marcadet, à Paris 18e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

 — RUE MARCADET 18e  arrondissement, côté impair, 
sur la zone de livraison au droit du no  59, sur 12  mètres, du 
1er décembre 2017 au 30 mars 2018 ;

 — RUE MARCADET 18e  arrondissement, côté impair, 
depuis le no 61 jusqu'au no 63 sur 4 places, du 2 janvier 2018 au 
9 février 2018.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12502  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation et du stationnement rue 
Juliette Dodu, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0291 du 15  juillet 2014 désignant 
les emplacements réservés aux opérations de livraisons pério-
diques sur les voies de compétence municipale, à Paris 10e ;

Vu l’arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux privés nécessitent de régle-
menter, à titre provisoire, la circulation générale et le stationne-
ment rue Juliette Dodu, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu’il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 3 décembre 2017 au 11 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE JULIETTE DODU, 10e  arrondis-
sement, depuis la RUE DE LA GRANGE AUX BELLES jusqu'à 
l'AVENUE CLAUDE VELLEFAUX.

Ces dispositions sont applicables du 3 décembre 2017 au 
11 février 2018 inclus.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE JULIETTE DODU, 10e arrondissement, 
côté impair, en vis-à-vis du no 6 (7 places) ainsi que sur la zone 
de livraison périodique.

Ces dispositions sont applicables les 3  décembre 2017, 
7 janvier 2018 et le 11 février 2018.
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Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12503  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de la circulation et du stationnement 
impasse Boutron, à Paris 10e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux entrepris par BOUYGUES 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale et le stationnement impasse Boutron, à Paris 10e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 4 au 5 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules IMPASSE BOUTRON, 10e arrondisse-
ment.

Ces dispositions sont applicables du 4 au 5  décembre 
2017 inclus.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules IMPASSE BOUTRON, 10e  arrondissement, 
côté pair, entre le no 12 et le no 14 (4 places).

Ces dispositions sont applicables du 4 au 5  décembre 
2017 inclus.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Centre

Laurent DECHANDON
 

Arrêté no 2017 T 12507  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation rue Lacroix, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de maintenance d'antenne 
nécessitent de réglementer, à titre provisoire, la circulation 
générale rue Lacroix, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 4 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE LACROIX, 17e arrondissement.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12508  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de stationnement rue de l'Isly, à Paris 8e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment de station Vélib', il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
rue de l'Isly, à Paris 8e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier 2018 au 16  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE L'ISLY 8e arrondissement, 
côté impair, depuis le no 1 jusqu'au no 3 sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 16 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12514  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation et de stationnement rue 
Navier, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que le projet « Rue apaisée » nécessitent de 
réglementer, à titre provisoire, la circulation générale et le sta-
tionnement, rue Navier, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant cette durée (dates pré-
visionnelles : du 30 novembre au 20 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE NAVIER, 17e  arrondissement, côté pair, entre la 
RUE LANTIEZ et la RUE BARON, dans le sens allant de la RUE    
LANTIEZ à la RUE BARON.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE NAVIER, 17e arrondissement, côté pair, 
au droit du no  28, sur 7  places en épis et neutralisation des 
6 places Autolib'.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme très gênant.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12517  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenue Bosquet, 
à Paris 7e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de dépose d'une station 
Vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement avenue Bosquet, à Paris 7e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 9  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit AVENUE BOSQUET, 7e arrondissement, côté impair, au 
droit du no 81, dans la contre-allée, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
emplacements mentionnés au présent article.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 17 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12519  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale boulevard de la Villette, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de rempla-
cement d'une station Vélib’ situé au droit du no  8, boulevard 
de la Villette, à Paris 19e  arrondissement, il est nécessaire de 
modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la 
circulation générale boulevard de la Villette ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 23  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules BOULEVARD DE LA VILLETTE, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, entre en vis-à-vis du no 4 et 
en vis-à-vis du no 8, le long du terre-plein central.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules BOULEVARD DE LA VILLETTE, à Paris 19e ar-
rondissement, côté pair, entre, en vis-à-vis du no 10 et en vis-à-
vis du no 12, dans la contre-allée, le long du séparateur.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne, 
les emplacements mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12520  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Armand Carrel, à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib’ située au droit du no  6, rue Armand 
Carrel, à Paris 19e arrondissement, il est nécessaire de modifier, 
à titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Armand Carrel ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier au 23  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement 
est interdit à tous les véhicules RUE ARMAND CARREL, à 
Paris 19e arrondissement, côté pair, au droit du no 6.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2915, 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12521  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Murat, 
à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib’ (Société SMOVENGO), il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale boulevard Murat, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

— BOULEVARD MURAT, 16e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 34, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne l'emplacement de stationnement payant mentionné 
au présent arrêté.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12525  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement boulevard Exelmans, 
à Paris 16e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de remplace-
ment d'une station Vélib’ (Société SMOVENGO), il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale boulevard Exelmans, à Paris 16e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 1er décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules :

—  BOULEVARD EXELMANS, 16e  arrondissement, côté 
pair, en vis-à-vis du no 25, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé, sont provisoirement suspendues, en ce qui concerne 
l'emplacement mentionné au présent article.

Art. 2. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Ouest

Eric PASSIEUX
 

Arrêté no 2017 T 12530  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Henri Regnault, 
à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de réfection de canalisations 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rue Henri Regnault, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 4 au 22  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE HENRI REGNAULT, 14e  arrondissement, côté 
impair, au droit du no 3, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12532  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Vercingétorix 
et boulevard Jourdan, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de sta-
tions vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rue Vercingétorix et boulevard Jourdan, à 
Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 2 au 19 janvier 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — BOULEVARD JOURDAN, 14e arrondissement, côté pair, 
au droit du no 24, sur 4 places ;

 — RUE VERCINGETORIX, 14e  arrondissement, côté pair, 
entre le no 114 et le no 116, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12533  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement avenues du Maine 
et Jean Moulin, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu le décret no 2017-1175 du 18 juillet 2017 fixant les axes 
mentionnés au III de l'article L. 2512-14 du Code général des 
collectivités territoriales ;

Vu le procès-verbal de chantier du 10 novembre 2017 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de stations 
vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de 
stationnement avenues du Maine et Jean Moulin, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier au 9  février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — AVENUE DU MAINE, 14e arrondissement, côté pair, au 
droit du no 88, sur 2 places ;

 — AVENUE JEAN MOULIN, 14e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 1 et le no 3, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12535  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation avenue de Suffren, 
à Paris 7e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-8 et R. 412-28 ;

Considérant que des travaux d'élagage nécessitent de 
modifier, à titre provisoire, les règles de circulation avenue de 
Suffren, à Paris 7e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (date prévisionnelle  : le 17 décembre 2017, de 7 h 30 
à 13 h) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, un sens unique de cir-
culation est institué AVENUE DE SUFFREN, 7e arrondissement, 
depuis l'AVENUE JOSEPH BOUVARD vers le QUAI BRANLY.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12536  modifiant, à titre provisoire, 
la règle de circulation générale rue du Hainaut, 
à Paris 19e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre du stationnement d'un 
camion-grue, sur la chaussée de la rue Hainaut, au droit du 
no 14, à Paris 19e arrondissement, pour l'approvisionnement du 
chantier, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
de circulation générale rue du Hainaut ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 29 novembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondis-
sement, entre le no 14 et l'AVENUE JEAN JAURES.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est ins-
taurée RUE DU HAINAUT, à Paris 19e arrondissement, depuis la 
RUE PETIT jusqu'au no 12.

Art. 3.  —  Les dispositions du présent arrêté abrogent et 
remplacent toutes les dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
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de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no  2017  T  12544  modifiant, la règle du sta-
tionnement gênant la circulation générale dans 
diverses voies du 11e arrondissement.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0036 du 2 mars 2015 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires permanentes) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 11e ;

Vu l'arrêté municipal no 2015 P 0042 du 2 mars 2015 dési-
gnant les emplacements réservés aux opérations de livraisons 
(aires périodiques) sur les voies de compétence municipale, à 
Paris 11e ;

Vu l'arrêté municipal no  2015  P  0027 du 2  mars 2015 
désignant les emplacements réservés au stationnement des 
véhicules utilisés par les personnes handicapées titulaires de 
la carte de stationnement de modèle communautaire dans les 
voies de compétence municipale, à Paris 11e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de renouvel-
lement du réseau ENEDIS, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale dans diverses voies du 11e arrondissement ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 27 novembre 2017 au 19 mai 
2018 inclus) ;

Considérant qu'il convient de suspendre les zones motos 
et deux-roues rues des Trois Bornes, Jean Pierre Timbaud et 
Saint-Maur ;

Considérant qu'il convient de suspendre les contre-sens 
cyclable ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA PIERRE LEVEE, côté 
impair, entre le no 1 et le no 9, sur 8 places de stationnement 
payant, 1 zone de livraisons et 1  G.I.G. au no  1  bis qui sera 
déplacée au no 4 pendant la durée des travaux et, côté pair, au 
no 2 sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0036 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0042 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0027 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE DES TROIS BORNES, côté pair, entre le 
no 2 et le no 12, sur 5 places de stationnement payant, 1 zone de 
livraisons au no 8 et un parking motos et, côté impair, entre les 
nos 25 et 45 sur 12 places de stationnement payant, 3 zones de 
livraisons aux nos 33 et 45-47 et 1 parking 2 roues.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0036 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 3. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules AVENUE PARMENTIER, côté pair, entre le 
no 106 et le no 108 sur 4 places de stationnement payant, 1 zone 
de livraisons et, côté impair, au no 103 sur 1 zone de livraisons 
et 1 G.I.G./G.I.C. qui sera déplacée au no 114 pendant la durée 
des travaux.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0036 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE JEAN-PIERRE TIMBAUD, côté impair, 
entre le no 47 et le no 51, sur 4 places de stationnement payant 
et une zone motos.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 5. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE SAINT-MAUR, côté pair, entre le no 124 
et le no 126, sur 1 zone de livraisons et un parking motos.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0042 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Art. 6. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 7.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 8. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12545  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Legendre, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Legendre, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 15 novembre 2017 au 26 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LEGENDRE, 17e  arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 194, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12546  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Rennequin, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rue 
Rennequin, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 16 novembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE RENNEQUIN, 17e arrondisse-
ment, côté pair, au droit du no 32, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12547  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Albert Samain, à Paris 17e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;
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Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement 
d'immeuble, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue Albert 
Samain, à Paris 17e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 20 novembre 2017 au 31 janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE ALBERT SAMAIN, 17e arron-
dissement, côté pair, au droit du no 02, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les dispositions de l'arrêté no  2015 P 0063 du 
2 avril 2015 susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui 
concerne les emplacements de stationnement payant mention-
nés au présent arrêté.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

Le Chef de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Ouest

Maël PERRONNO
 

Arrêté no 2017 T 12548  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
 générale avenue Léon Bollée et rue Fernand 
Widal, à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux d'aménagement 
d'une piste cyclable, il est nécessaire de modifier, à titre pro-
visoire, les règles de stationnement et de circulation générale 
avenue Léon Bollée et rue Fernand Widal, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 15 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE FERNAND WIDAL, 13e arrondissement, côté pair, et 
impair, depuis l'AVENUE LEON BOLLEE jusqu'au BOULEVARD 
MASSENA.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Ces dispositions sont applicables jusqu'au 15  décembre 
2017.

Art. 2. — A titre provisoire, la circulation est interdite :

 — AVENUE LEON BOLLEE, depuis la RUE PAULIN 
 ENFERT jusqu'à la RUE FERNAND WIDAL, du 27  novembre 
2017 au 30 novembre 2017 inclus ;

 — RUE FERNAND WIDAL, 13e  arrondissement, depuis 
l'AVENUE LEON BOLLEE jusqu'à l'AVENUE DE LA PORTE 
D'ITALIE, du 27 novembre 2017 au 28 novembre 2017 inclus.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12549  modifiant, à titre provisoire, 
la circulation cité Aubry, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25, 
R. 411-26 et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre d'un grutage, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la circulation générale cité 
Aubry, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les 2 et 16 décembre 2017) ;

Considérant qu'il convient de suspendre le sens unique de 
la cité Aubry ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée CITE AUBRY, dans le sens inverse de la circulation 
générale.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.
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Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12552  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Lippmann, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de la campagne de recon-
naissance de l'Inspection Générale des carrières, il est néces-
saire de modifier, à titre provisoire, la règle du stationnement 
gênant la circulation générale rue Lippmann, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 4 au 22 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE LIPPMANN, côté pair, au droit 
des no 4 et no 8 sur 4 places de stationnement payant et, côté 
impair, au droit des nos  11-13 sur 6  places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12556  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Plaine, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de la section 
de l'assainissement de Paris, il est nécessaire de modifier, à 
titre provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue de la Plaine, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 4 au 15 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DE LA PLAINE, côté impair, 
entre le no 29 et le no 31, sur 4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12566  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rues des Couronnes et Henri Chevreau, 
à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu l'arrêté no  2014  P  0314 désignant les emplacements 
réservés au stationnement des véhicules utilisés par les per-
sonnes handicapées titulaires de la carte de stationnement de 
modèle communautaire dans les voies de compétence munici-
pale, à Paris 20e ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de réhabilita-
tion des égouts, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation générale rues 
des Couronnes et Henri Chevreau, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 28 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules, côté pair, entre le no 118 et le no 120 
sur 2 places de stationnement payant et, côté impair, entre le 
no 77 et 83 sur 4 places de stationnement payant et au no 93 sur 
4 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE HENRI CHEVREAU, côté impair, au droit 
du no 3, sur 1 place de stationnement payant et 1 G.I.G., au no 7 
sur 2 places de stationnement payant et au no 15 sur 2 places 
de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2014 P 0314 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne l'emplacement mentionné 
au présent article.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER

 

Arrêté no 2017 T 12569  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Paul Meurice, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no 2011-118 du 16 novembre 2011 instituant les 
sens uniques, à Paris ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de démontage d'une grue 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, la circulation générale 
et le stationnement rue Paul Meurice, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : les 2 et 3 décembre 2017) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, une mise en impasse 
est instaurée RUE PAUL MEURICE, dans le sens inverse de la 
circulation générale.

Les dispositions de l'arrêté no  2011-118 sont provisoire-
ment suspendues en ce qui concerne la voie mentionnée au 
présent article.

Art. 2. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE PAUL MEURICE, côté impair, au droit du 
no 25, sur 6 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 5. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
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arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER

 

Arrêté no 2017 T 12570  modifiant, à titre provisoire, les 
règles de circulation quai Malaquais, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu le procès-verbal de chantier du 15 novembre 2017 cosi-
gné par le représentant du Préfet de Police et le représentant de 
la Maire de Paris ;

Considérant que des travaux de coulage de béton néces-
sitent de modifier, à titre provisoire, les règles de circulation quai 
Malaquais, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 28 novembre au 1er décembre 
2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite QUAI MALAQUAIS, 6e  arrondissement, entre le no  3 et le 
no 5, fermeture de la contre-allée, côté bâtiment.

Toutefois ces dispositions ne sont pas applicables aux 
véhicules de secours.

Cette mesure s'applique de 7 h à 12 h.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017 

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE

 

Arrêté no 2017 T 12571  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rues Saint-André 
des Arts et Guynemer, à Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de remplacement de sta-
tions vélib' nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles 
de stationnement rues Saint-André des Arts et Guynemer, à         
Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 8 janvier au 16 février 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE GUYNEMER, 6e arrondissement, côté pair, face au 
no 24, sur 4 places ;

 — RUE SAINT-ANDRE DES ARTS, 6e arrondissement, côté 
impair, face au no 53, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12572  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rues du Lunain 
et Adolphe Focillon, à Paris 14e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;
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Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que des travaux de ravalement de bâtiment 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement rues du Lunain et Adolphe Focillon, à Paris 14e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la sé-
curité des usagers de l'espace public pendant la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 24 novembre au 15 décembre 
2017 pour la rue du Lunain et du 24 novembre 2017 au 2 février 
2018 pour la rue Adolphe Focillon) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit :

 — RUE ADOLPHE FOCILLON, 14e  arrondissement, côté 
pair, au droit du no 2, sur 2 places ;

 — RUE DU LUNAIN, 14e arrondissement, côté pair, au droit 
du no 18, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne les 
sections de voies mentionnées au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

Arrêté no 2017 T 12576  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement et de circulation 
générale rue Stanislas Meunier, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-26, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant qu'un levage nécessite de modifier, à titre pro-
visoire, la circulation générale et le stationnement rue Stanislas 
Meunier, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 4 au 6 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier. — A titre provisoire, la circulation est inter-
dite à tous les véhicules RUE STANISLAS MEUNIER, au droit 
du no 7.

Art. 2. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE STANISLAS MEUNIER, dans sa partie comprise entre 
la RUE VIDAL DE LA BLACHE et le no 6.

Art. 3. — A titre provisoire, une mise en impasse est instau-
rée RUE STANISLAS MEUNIER, dans sa partie comprise entre 
la RUE MAURICE BERTEAUX et le no 5.

Art. 4. — A titre provisoire, le stationnement est interdit à 
tous les véhicules RUE STANISLAS MEUNIER, côté pair, entre le 
no 4 et le no 8 et côté impair, entre le no 5 et le no 7, sur 8 places 
de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant, très gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 5.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 6. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 7. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12577  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue de la Glacière, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue de la Glacière, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : jusqu'au 23 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE DE LA GLACIERE, 13e arrondissement, en vis-à-vis 
du no 67 au no 79, sur 18 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12580  modifiant, à titre provisoire, le 
stationnement gênant la circulation générale rue 
Serpollet, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une base 
vie, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle du 
stationnement gênant la circulation générale rue Serpollet, à 
Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 4 décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE SERPOLLET, côté impair, en 
vis-à-vis du no  2 et du no  4, sur 10  places de stationnement 
payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12583  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Pavillons, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de la fibre 
optique, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue des             
Pavillons, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 4 au 15 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES PAVILLONS, côté impair, 
en vis-à-vis du no 24, sur 2 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12585  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue des Rondeaux, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'un can-
tonnement, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la 
règle du stationnement gênant la circulation générale rue des 
Rondeaux, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 4 décembre 2017 au 30 mars 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE DES RONDEAUX, côté pair, 
entre le no 44 et le no 50, sur 6 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12586  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de circulation générale rue de Tolbiac, 
à Paris 13e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Considérant que, dans le cadre de travaux réalisés pour le 
compte de la société BOUYGUES TELECOM, il est nécessaire 

de modifier, à titre provisoire, les règles de circulation générale 
rue de Tolbiac, à Paris 13e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (date prévisionnelle : le 3 décembre 2017, de 8 h à 18 h) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, la circulation est 
interdite RUE DE TOLBIAC, 13e arrondissement, dans sa partie 
comprise entre l'AVENUE D'ITALIE et L'AVENUE DE CHOISY.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12592  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Villiers de l'Isle Adam, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de renforce-
ment de l'éclairage public, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, la règle du stationnement gênant la circulation géné-
rale rue Villiers de l'Isle Adam, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 5 au 22 décembre 2017 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE VILLIERS DE L'ISLE ADAM, 
côté impair, entre le no 73 et le no 77, sur 4 places de stationne-
ment payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.
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Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER

 

Arrêté no 2017 T 12593  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement place de la Nation, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement place de la Nation, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 8  janvier 2018 au 23  février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit PLACE DE LA NATION, 12e arrondissement, en vis-à-vis 
du no 13, sur 4 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12594  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale rue Stanislas Meunier, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre de l'installation d'une 
emprise, il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, la règle 
du stationnement gênant la circulation générale rue Stanislas 
Meunier, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 10 décembre 2017 au 29  juin 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules RUE STANISLAS MEUNIER, côté 
impair, au droit du no 7, sur 3 places de stationnement payant et, 
côté pair, au droit du no 6, sur 3 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
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Arrêté no 2017 T 12596  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Hector Malot, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Hector Malot, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : 15  janvier 2018 au 2  mars 2018 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE HECTOR MALOT, 12e arrondissement, côté impair, 
au droit du no 22, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12599  modifiant, à titre provisoire, 
la règle du stationnement gênant la circulation 
générale voie EI/20, à Paris 20e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de la section 
de l'assainissement, il est nécessaire de modifier, à titre provi-
soire, la règle du stationnement gênant la circulation générale 
voie EI/20, à Paris 20e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécu-
rité des usagers de l'espace public pendant toute la durée des 

travaux (dates prévisionnelles  : du 11 au 22  décembre 2017 
inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit à tous les véhicules dans la VOIE EI/20, au droit du can-
délabre no XX5584, sur 5 places de stationnement payant.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no  2015  P  0063 sont provi-
soirement suspendues en ce qui concerne les emplacements 
mentionnés au présent article.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Nord-Est

Florence FARGIER
 

Arrêté no 2017 T 12600  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Michel Chasles, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux réalisés pour 
le compte de SMOVENGO, il est nécessaire de modifier, à titre 
provisoire, les règles de stationnement rue Michel Chasles, à 
Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu’il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles  : du 2  janvier 2018 au 26  janvier 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MICHEL CHASLES, 12e  arrondissement, côté 
impair, entre le no 5 et le no 7, sur 3 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu’à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.
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Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12608  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement rue Montéra,  
à  Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue Montéra, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 27 novembre 2017 au 28 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MONTERA, 12e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 29, sur 1 place.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 3.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12614  modifiant, à titre provisoire, 
les règlements de stationnement rue Montéra, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Considérant que, dans le cadre des travaux de ravalement, 
il est nécessaire de modifier, à titre provisoire, les règles de sta-
tionnement rue Montéra, à Paris 12e ;

Considérant dès lors, qu'il convient d'assurer la sécurité 
des usagers de l'espace public pendant toute la durée des tra-
vaux (dates prévisionnelles : du 22 novembre 2017 au 22 février 
2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit RUE MONTERA, 12e  arrondissement, côté impair, au 
droit du no 29, sur 2 places.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — La mesure édictée par le présent arrêté est appli-
cable jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signalisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12615  modifiant, à titre provisoire, 
les règles du stationnement et de circulation gé-
nérale rue de Bercy et rue Corbineau, à Paris 12e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 411-25 
et R. 411-8 ;

Vu l'arrêté municipal no  2017  T  11714 du 26  septembre 
2017 modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et 
de circulation générale rue de Bercy et rue Corbineau, à paris 
12e ;

Considérant que les travaux sont toujours en cours rue de 
Bercy et rue Corbineau ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté no 2017 T 11714 du 26 septembre 
2017 modifiant, à titre provisoire, les règles de stationnement et 
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de circulation générale RUE DE BERCY et RUE CORBINEAU, à 
Paris 12e, est prorogé jusqu'au 31 décembre 2017.

Art. 2. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud-Est

Isabelle GENESTINE
 

Arrêté no 2017 T 12619  modifiant, à titre provisoire, 
les règles de stationnement Quai de Conti, 
à  Paris 6e.

La Maire de Paris,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 2213-1, L. 2213-2 et L. 2512-14 ;

Vu le Code de la route et notamment les articles R. 110-2, 
R. 411-25, R. 411-8, R. 417-10 et R. 417-11 ;

Vu l'arrêté no  2015  P  0063 du 2  avril 2015 modifié de la 
Maire de Paris et du Préfet de Police réglementant le stationne-
ment payant de surface et déterminant les modalités de station-
nement payant de surface sur les voies publiques parisiennes ;

Vu le procès-verbal de chantier du 12  septembre 2017 
cosigné par le représentant du Préfet de Police et le représen-
tant de la Maire de Paris ;

Considérant que des travaux d'installation d'une base vie 
nécessitent de modifier, à titre provisoire, les règles de station-
nement Quai de Conti, à Paris 6e ;

Considérant dès lors, qu'il est nécessaire d'assurer la 
sécurité des usagers de l'espace public pendant la durée des 
travaux (dates prévisionnelles : du 3 décembre 2017 au 31 oc-
tobre 2018 inclus) ;

Arrête :

Article premier.  —  A titre provisoire, le stationnement est 
interdit QUAI DE CONTI, 6e arrondissement, côté impair, au droit 
du no 1, sur une zone deux roues.

Tout stationnement d'un véhicule en infraction avec cette 
interdiction est considéré comme gênant.

Les dispositions de l'arrêté no 2015 P 0063 du 2 avril 2015 
susvisé sont provisoirement suspendues en ce qui concerne la 
section de voie mentionnée au présent article.

Art. 2.  —  Pendant la durée des travaux, les dispositions 
définies par le présent arrêté annulent et remplacent toutes les 
dispositions contraires antérieures.

Art. 3. — Les mesures édictées par le présent arrêté sont 
applicables jusqu'à la fin des travaux et la dépose de la signa-
lisation.

Art. 4. — Le Directeur Général de la Voirie et des Dépla-
cements de la Mairie de Paris, le Directeur de l'Ordre Public et 
de la Circulation et le Directeur de la Sécurité de Proximité de 
l'Agglomération Parisienne de la Préfecture de Police sont char-
gés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 

arrêté qui sera publié au « Bulletin Municipal Officiel de la Ville 
de Paris ».

Fait à Paris, le 23 novembre 2017

Pour la Maire de Paris 
et par délégation,

La Cheffe de la Section Territoriale 
de Voirie Sud

Magali CAPPE
 

 

PRÉFECTURE DE LA RÉGION  
D'ILE-DE-FRANCE, 

PRÉFECTURE DE PARIS – 
DÉPARTEMENT DE PARIS 

 

 
TARIFS - PRIX DE JOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Fixation,  à compter du 1er novembre 2017, du tarif jour-
nalier applicable au service « Déclic » DECLIC / 
ARCHIPEL géré par l’organisme gestionnaire 
Groupe SOS Jeunesse situé 12, rue Fromentin, 
à Paris 9e.

Le Préfet de la Région 
d'Ile-de-France, 
Préfet de Paris, 

Officier de la Légion 
d’Honneur, 

Commandeur de l’Ordre 
National du Mérite,

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de 
Conseil Départemental,

Vu le Code civil et notamment les articles 375 à 375-8 ;

Vu l'ordonnance no 45-174 du 2 février 1945 modifiée, rela-
tive à l'enfance délinquante ;

Vu le décret no  88-949 du 6  octobre 1988 modifié, rela-
tif à l'habilitation des personnes physiques, établissements, 
services ou organismes publics ou privés auxquels l'autorité 
judiciaire confie habituellement des mineurs ou l'exécution de 
mesures les concernant ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris ;

Vu les propositions budgétaires du service «  Déclic  » 
DECLIC / ARCHIPEL pour l'exercice 2017 ;

Sur proposition conjointe du Directeur Interrégional de la 
Protection Judiciaire de la Jeunesse d'Ile-de-France et Outre-
mer et du Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et de la 
Santé ;

Arrêtent :

Article premier.  —  Pour l'exercice 2017, les dépenses 
et les recettes prévisionnelles du service «  Déclic  » DECLIC /  
ARCHIPEL (no  FINESS  750829462), géré par l'organisme 
gestionnaire Groupe SOS Jeunesse situé 12, rue Fromentin, 
75009 Paris, sont autorisées comme suit :

Dépenses prévisionnelles :

 — Groupe  I  : dépenses afférentes à l'exploitation cou-
rante : 295 000,00 € ;

 — Groupe  II  : dépenses afférentes au personnel  : 
536 200,00 € ;

 — Groupe  III  : dépenses afférentes à la structure  : 
566 485,00 €.
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Recettes prévisionnelles :

 — Groupe  I  : produits de la tarification et assimilés  : 
1 439 515,80 € ;

 — Groupe  II  : autres produits relatifs à l'exploitation  : 
0,00 € ;

 — Groupe  III  : produits financiers et produits non encais-
sables : 161,00 €.

Art. 2. — A compter du 1er novembre 2017, le tarif journalier 
applicable du service « Déclic » DECLIC / ARCHIPEL est fixé à 
164,81 € T.T.C. Ce tarif journalier tient compte d'une reprise de 
résultat déficitaire 2015 d’un montant de – 41 991,80 €.

Art. 3. — En l’absence de nouvelle tarification au 1er janvier 
2018 et dans l’attente d’une nouvelle décision, le prix de journée 
applicable à compter de cette date est de 145,42 €.

Art. 4. — Le Préfet, Secrétaire Générale de la Préfecture de 
la Région d’Ile-de-France, le Directeur Interrégional de la Direc-
tion de la Protection Judiciaire de la Jeunesse d'Ile-de-France 
et Outre-mer et le Directeur de l’Action Sociale, de l’Enfance 
et de la Santé sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l'exécution du présent arrêté qui sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris » et au « Recueil des 
Actes Administratifs de la Préfecture de Paris et de la Préfecture 
de Police  » accessible sur le site internet de la Préfecture de 
Paris : www.paris.pref.gouv.fr.

Fait à Paris, le 26 octobre 2017

Pour le Préfet de la Région 
d'Ile de France, 
Préfet de Paris 

et par délégation,

Le Préfet, 
Secrétaire Général 

de la Préfecture 
de la Région d’Ile-de-France, 

Préfecture de Paris

François RAVIER

Pour la Maire de Paris 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation 
de Conseil Départemental 

et par délégation,

L'Adjointe à la Sous-Directrice 
des Actions Familiales 

et Educatives

Marie LEON

 

 
DÉPARTEMENT DE PARIS

 

 
DÉLÉGATIOnS - FOnCTIOnS

 

Délégation  de signature de la Maire de Paris, Prési-
dente du Conseil de Paris siégeant en formation 
de Conseil Départemental (Direction Générale 
des Services Administratifs du Département de 
Paris). — Modificatif.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment ses articles L. 2512-1, L. 2512-8, L. 3221-1 et L. 3221-3 ;

Vu la délibération 2014 SGCP 1 G en date du 5 avril 2014, 
par laquelle le Conseil de Paris siégeant en formation de Conseil 
Général a donné à la Maire de Paris, Présidente du Conseil de 
Paris siégeant en formation de Conseil Général, délégation de 
pouvoir dans les conditions de l'article L.  3121-22 du Code 
général des collectivités territoriales sur les matières visées aux 
articles L. 3211-2, L. 3221-11, L. 3221-12 et L. 3221-1 du même 
code ;

Vu l'arrêté en date du 12 octobre 2017 portant réforme des 
structures générales des services de la Ville ;

Vu la délibération du 26  juillet 1982 du Conseil de Paris 
créant un emploi de Directeur Général des Services Administra-
tifs du Département de Paris ;

Vu l'arrêté en date du 6 novembre 2017 portant nomination 
de Mme  Aurélie ROBINEAU-ISRAËL en qualité de Directrice 
Générale des Services Administratifs du Département de Paris ;

Vu la décision en date du 7  novembre 2017 nommant 
Mme  Maud GUILLERM, cheffe de Cabinet de la Directrice 
Générale des Services Administratifs du Département de Paris, 
à compter du 6 novembre 2017 ;

Arrête :

Article premier. — L'arrêté de délégation de signature de la 
Direction Générale des Services Administratifs du Département 
de Paris en date du 8 novembre 2017 est modifié comme suit :

A l'article 4, ajouter :

« En cas d'absence ou d'empêchement de Mme Michèle 
MARGUERON, cheffe du Bureau des Affaires Générales, la 
signature de la Maire de Paris, Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental est également 
déléguée à Mme  Maud GUILLERM, cheffe de Cabinet de la 
Directrice Générale des Services Administratifs du Département 
de Paris ».

Le reste sans changement.

Art. 2. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 3. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet du 
Département de Paris ;

 — à M. le Directeur Régional des Finances Publiques d'Ile-
de-France et du Département de Paris ;

 — à l'intéressée.

Fait à Paris, le 22 novembre 2017

Anne HIDALGO

 

Nomination  d'un représentant de la Maire de Paris au 
sein de la Commission exécutive du Groupement 
d'Intérêt Public «  Maison Départementale des 
Personnes Handicapées de Paris ».

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment son article L. 3221-3 ;

Vu les articles L.  146-3 à L.  146-12 du Code de l'action 
sociale et des familles et l'article R. 146-19 ;

Vu l'arrêté d'approbation de la convention constitutive du 
Groupement d'Intérêt Public (GIP) «  Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de Paris  » signé par le Maire de 
Paris Président du Conseil de Paris siégeant en formation de 
Conseil Général le 29 décembre 2005 ;
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Arrête :

Article premier. — Est nommé pour me représenter au sein 
de la Commission exécutive du GIP « Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de Paris » :

— M. Nicolas NORDMAN, adjoint à la Maire de Paris char-
gé des personnes en situation de handicap et de l'accessibilité.

Art. 2. — Délégation de pouvoir est donnée à M. Nicolas 
NORDMAN, Conseiller de Paris, en vue d'assurer la présidence 
de la Commission exécutive du GIP « Maison Départementale 
des Personnes Handicapées de Paris ».

Art. 3. — Le présent arrêté sera publié au « Bulletin Dépar-
temental Officiel du Département de Paris ».

Art. 4. — Ampliation du présent arrêté sera adressée :

 — à M.  le Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris ;

 — à l'intéressé.

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Anne HIDALGO

 

 
TARIFS - PRIX DE JOURnÉE - AUTORISATIOnS

 

Fixation,  à compter du 1er  décembre 2017, du tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accom-
pagnement à domicile UNA Paris  12 géré par 
l'organisme gestionnaire UNA Paris 12 ayant son 
siège social 224, rue du Faubourg Saint-Antoine, 
à Paris 12e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 
le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre « UNA Paris 12 » et le Département de Paris entrant en 
vigueur le 1er décembre 2017 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier. — A compter du 1er décembre 2017, le tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement à 
domicile UNA Paris 12 (no FINESS 750038895), géré par l'orga-
nisme gestionnaire UNA Paris  12 ayant son siège social 224, 
rue du Faubourg Saint-Antoine, 75012, est fixé à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s'applique aux 
heures financées au titre de l'Allocation personnalisée d'autono-
mie, de la Prestation de compensation du handicap et de l'aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de l'Autonomie

Gaël HILLERET
 

Fixation,  à compter du 1er  janvier 2018, du tarif ho-
raire applicable au service d'aide et d'accompa-
gnement à domicile FOSAD géré par l'organisme 
gestionnaire FOSAD, ayant son siège social 35-
37, rue Pierre Nicole, à Paris 5e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 
le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre « Favoriser et Organiser les Soins et l'Aide à Domicile  » 
(FOSAD) et le département de Paris entrant en vigueur le 1er jan-
vier 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  A compter du 1er  janvier 2018, le tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement à 
domicile FOSAD (no FINESS 750805244), géré par l'organisme 
gestionnaire FOSAD, ayant son siège social 35-37, rue Pierre 
Nicole, est fixé à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s'applique aux 
heures financées au titre de l'allocation personnalisée d'autono-
mie, de la prestation de compensation du handicap et de l'aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de l'Autonomie

Gaël HILLERET
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Fixation,  à compter du 1er janvier 2018, du tarif horaire 
applicable au service d'aide et d'accompagne-
ment à domicile ASAD géré par l'organisme ges-
tionnaire AIDE ET SOINS A DOMICILE, ayant son 
siège social 123, rue du Faubourg Saint- Denis, 
à Paris 10e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 
le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre « L'Association de Soins à Domicile » (ASAD) et le Dépar-
tement de Paris entrant en vigueur le 1er janvier 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  A compter du 1er  janvier 2018, le tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement à 
domicile ASAD (no  FINESS  750829145), géré par l'organisme 
gestionnaire AIDE ET SOINS A DOMICILE, ayant son siège 
social 123, rue du Faubourg Saint-Denis, 75010 Paris, est fixé 
à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s'applique aux 
heures financées au titre de l'Allocation personnalisée d'autono-
mie, de la Prestation de compensation du handicap et de l'aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de l'Autonomie

Gaël HILLERET
 

Fixation,  à compter du 1er janvier 2018, du tarif horaire 
applicable au service d'aide et d'accompagne-
ment à domicile LVAD géré par l'organisme ges-
tionnaire LA VIE A DOMICILE, ayant son siège 
social 3, rue de la Faisanderie, à Paris 16e.

La Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 
siégeant en formation de Conseil Départemental,

Vu le Code général des collectivités territoriales et notam-
ment les articles L. 3221-9, L. 3411-1 et suivants ;

Vu le Code de l'action sociale et des familles ;

Vu le règlement départemental d'aide sociale de Paris en 
faveur des personnes âgées et en situation de handicap modifié 

le 30 mars 2016 par délibération du Conseil de Paris en forma-
tion de Conseil Général ;

Vu le Contrat Pluriannuel d'Objectifs et de Moyens conclu 
entre « LA VIE A DOMICILE » (LVAD) et le Département de Paris 
entrant en vigueur le 1er janvier 2018 ;

Sur proposition du Directeur de l'Action Sociale, de l'En-
fance et de la Santé ;

Arrête :

Article premier.  —  A compter du 1er  janvier 2018, le tarif 
horaire applicable au service d'aide et d'accompagnement à 
domicile LVAD (no  FINESS  750811226), géré par l'organisme 
gestionnaire LA VIE A DOMICILE, ayant son siège social 3, rue 
de la Faisanderie, 75016 Paris, est fixé à 22,70 € T.T.C.

Art. 2.  —  Le tarif horaire susmentionné s'applique aux 
heures financées au titre de l'allocation personnalisée d'autono-
mie, de la prestation de compensation du handicap et de l'aide 
sociale légale ménagère.

Art. 3. — Le Directeur de l'Action Sociale, de l'Enfance et 
de la Santé est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié au « Bulletin Départemental Officiel du Département de 
Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Pour la Maire de Paris, 
Présidente du Conseil de Paris 

siégeant en formation de Conseil Départemental 
et par délégation,

Le Sous-Directeur de l'Autonomie

Gaël HILLERET
 

 
PRÉFECTURE DE POLICE

 

 
TEXTES GÉnÉRAUX

 

Arrêté no 2017-01080  modifiant l'arrêté no 2017-00760 
du 11 juillet 2017, relatif aux missions et à l'orga-
nisation de la Direction de la Sécurité de Proxi-
mité de l'Agglomération Parisienne.

Le Préfet de Police,

Vu l'arrêté no  2017-00760 du 11  juillet 2017, relatif aux 
missions et à l'organisation de la Direction de la Sécurité de 
Proximité de l'Agglomération Parisienne ;

Vu l'avis du Comité Technique Interdépartemental des 
services de police de la Préfecture de Police en date du 7 no-
vembre 2017, proposant de renommer « l'unité de coordination 
zonale » en « unité de coordination opérationnelle » ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet, et du 
Directeur de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Pari-
sienne ;

Arrête :

Article premier. — A l'article 9 de l'arrêté du 11 juillet 2017 
susvisé, les mots « Le service de prévention, de police admi-
nistrative et de documentation et l'unité de coordination zonale 
lui sont rattachés  » sont remplacés par les mots «  Le service 
de prévention, de police administrative et de documentation et 
l'unité de coordination opérationnelle lui sont rattachés ».
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Art. 2.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Directeur 
de la Sécurité de Proximité de l'Agglomération Parisienne sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du pré-
sent arrêté qui sera publié aux « Recueils des Actes Adminis-
tratifs de la Préfecture de Police et des Préfectures des Hauts-
de-Seine, de la Seine-Saint-Denis, du Val-de-Marne, de la 
Seine-et-Marne, des Yvelines, de l'Essonne et du Val-d'Oise », 
ainsi qu'au «  Bulletin Municipal Officiel de la Ville de Paris ».

Fait à Paris, le 20 novembre 2017

Michel DELPUECH
 

Arrêté no  2017-01082  accordant délégation de la 
signature préfectorale au sein de la Direction 
des Finances, de la Commande Publique et de la 
Performance.

Le Préfet de Police,

Vu le Code des communes, notamment son article 
L. 444-3 ;

Vu le décret no 2003-737 du 1er août 2003 modifié, portant 
création d'un Secrétariat Général pour l'Administration à la Pré-
fecture de Police ;

Vu le décret no 2004-374 du 29 avril 2004 modifié, relatif 
aux pouvoirs des Préfets, à l'organisation et à l'action des ser-
vices de l'Etat dans les régions et départements et notamment 
son article 77 ;

Vu le décret no 2006-1780 du 23 décembre 2006 portant 
délégation de pouvoir en matière de recrutement et de gestion 
de certains personnels relevant du Ministère de l'Intérieur ;

Vu le décret no 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secré-
tariats généraux pour l'administration du Ministère de l'Intérieur 
et modifiant diverses dispositions du Code de la défense et du 
Code de la sécurité intérieure ;

Vu l'arrêté ministériel NOR  : INTA1532249A du 24  dé-
cembre 2015, relatif aux services chargés d'exercer les mis-
sions relevant du Secrétariat Général pour l'Administration du 
Ministère de l'Intérieur de la Zone de Défense et de Sécurité de 
Paris ;

Vu l'arrêté préfectoral no 2016-00232 du 19 avril 2016 rela-
tif aux missions et à l'organisation de la Direction des Finances, 
de la Commande Publique et de la Performance ;

Vu le décret du 19  avril 2017 par lequel M.  Michel 
DELPUECH, Préfet de la Région d'Ile-de-France, Préfet de 
Paris (hors classe), est nommé Préfet de Police (hors classe) ;

Vu le décret du 23 août 2016 par lequel M Thibaut SARTRE, 
Directeur de l'Evaluation de la Performance, et des Affaires 
Financières et Immobilières, est nommé Préfet, Secrétaire 
Général pour l'Administration de la Préfecture de Police ;

Vu le décret du 3  juillet 2017 par lequel M.  Philippe       
CASTANET, ingénieur en chef des ponts, des eaux et des forêts 
détaché en qualité de sous-préfet hors classe, sous-préfet 
de Grasse (classe fonctionnelle II), est nommé Directeur des 
Finances, de la Commande Publique et de la Performance au 
Secrétariat Général pour l'Administration de la Préfecture de 
Police ;

Vu l'arrêté du 22  août 2017 par lequel Mme  Vanessa   
GOURET, administratrice civile hors classe, est nommée sous-
directrice des affaires financières, adjointe au Directeur des 
Finances, de la Commande Publique et de la Performance au 
Secrétariat Général pour l'Administration de la Préfecture de 
Police ;

Sur proposition du Préfet, Directeur du Cabinet et du Pré-
fet, Secrétaire Général pour l'Administration ;

Arrête :

TITRE I 
Délégation de signature générale

Article premier.  —  Délégation est donnée à M.  Philippe 
CASTANET, Directeur des Finances, de la Commande Publique 
et de la Performance, directement placé sous l'autorité du 
Préfet, Secrétaire Général pour l'Administration, à l'effet de 
signer, dans la limite de ses attributions et au nom du Préfet de 
Police, tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables à 
l'exception de la signature des marchés publics dont le montant 
dépasse 20 millions d'euros.

— M. Philippe CASTANET est également habilité à signer 
les décisions individuelles relatives à l'octroi des congés annuels 
et de maladie ordinaire des personnels relevant de son autorité.

Art. 2. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Phi-
lippe CASTANET, les délégations qui lui sont consenties à l'ar-
ticle 1er peuvent être exercées dans les mêmes conditions par 
Mme Vanessa GOURET, sous-directrice des affaires financières, 
adjointe au Directeur des Finances, de la Commande Publique 
et de la Performance.

Art. 3. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Phi-
lippe CASTANET et de Mme Vanessa GOURET, Mme Chantal 
GUELOT, administratrice civile hors classe, chef du Bureau du 
budget spécial, M.  Jean-Sébastien BOUCARD, administrateur 
civil, chargé de mission au bureau du budget spécial, M. Eric 
SARAMITO, agent contractuel, chef du Bureau de la com-
mande publique et de l'achat, Mme  Ludivine RICHOU, agent 
contractuel, chef de mission contrôle de gestion, et M. Fabrice 
TROUVE et M. Bernard DENECHAUD, Conseillers d'administra-
tion de l'intérieur et de l'outre-mer, adjoints au chef du Bureau 
du budget de l'Etat, Mme Véronique RAUT, agent contractuel, 
adjointe au chef de mission contrôle de gestion, sont habilités 
à signer tous actes, arrêtés, décisions et pièces comptables et 
administratives, dans la limite de leurs attributions respectives.

Art. 4.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme  Chantal GUELOT, la délégation qui lui est consentie à 
l'article 3 est exercée, dans la limite de leurs attributions res-
pectives, par Mme  Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, 
et M. Bertrand ROY, attaché principal d'administration de l'Etat.

Art. 5. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Eric 
SARAMITO, la délégation qui lui est consentie à l'article 3 est 
exercée, dans la limite de leurs attributions respectives, par 
son adjointe, Mme  Liva HAVRANEK, attachée d'administra-
tion de l'Etat, ainsi que par M. Samuel ETIENNE, Mme Marion          
CARPENTIER, M. Mbaba COUME, agents contractuels, chefs 
de Pôle et M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, chef de la 
cellule achat, placés sous la responsabilité directe du chef de 
Bureau.

Art. 6.  —  En cas d'absence ou d'empêchement de 
Mme  Liva HAVRANEK, la délégation qui lui est consentie à 
l'article  5 est exercée, dans la limite de ses attributions, par 
M. Thierry AKEHURST, agent contractuel, exerçant l'intérim du 
chef de Pôle B en charge de la passation des marchés publics 
relevant des segments « Logistique ».

Art. 7. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Ber-
nard DENECHAUD, la délégation qui lui est consentie à l'article 3 
est exercée, dans la limite de ses attributions par M. Benjamin 
FERRY, Commandant de la Gendarmerie Nationale.

Art. 8. — En cas d'absence ou d'empêchement de M. Fa-
brice TROUVE, la délégation qui lui est consentie à l'article 3 est 
exercée, dans la limite de ses attributions M. Pierre PHILIPPON, 
attaché d'administration de l'Etat.
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TITRE II 
Délégation de signature relative aux compétences 

du Centre de Services Partagés CHORUS

Art. 9. — Délégation est donnée à M. Bernard  DENECHAUD, 
Conseiller d'administration de l'intérieur et de l'outre-mer, 
adjoint au chef du Bureau du budget de l'Etat, chef du Pôle 
exécution et chef du Centre de Services Partagés « CHORUS », 
et en cas d'absence ou d'empêchement à M. Benjamin FERRY, 
Commandant de la Gendarmerie Nationale, directement placé 
sous l'autorité de M. Bernard DENECHAUD, à l'effet de signer, 
au nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment 
les engagements juridiques, les actes de certification de service 
fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, 
les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de 
réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis, dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié à la sous-direction des affaires financières, 
dans la limite de ses attributions.

Art. 10.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les 
engagements juridiques, les actes de certification de service 
fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, 
les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de 
ré-imputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances) émis dans le cadre du périmètre d'exécution 
budgétaire confié au bureau du budget de l'Etat, dans la limite 
de leurs attributions respectives, aux agents placés sous l'auto-
rité du chef du Centre de Services Partagés « CHORUS » dont 
les noms suivent :

 — Mme Ingrid BOURGEOIS, attachée d'administration de 
l'Etat ;

 — Mme  Frédérique CASTELLANI, attachée d'administra-
tion de l'Etat ;

 — Mme  Dominique HILL, attachée d'administration de 
l'Etat ;

 — Mme Aurélie LE GOURRIEREC, attachée d'administra-
tion de l'Etat ;

 — Mme  Fanny NEYRAT, attachée d'administration de 
l'Etat ;

 — Mme Claire TILTE attachée d'administration de l'Etat.

Art. 11.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les 
engagements juridiques, les actes de certification de service 
fait, les ordonnances de paiement, de virement, de délégation, 
les pièces justificatives de dépenses, les ordres de recettes, de 
réimputation, les pièces justificatives de recettes ainsi que les 
états de créances), dans la limite de leurs attributions respec-
tives, aux agents placés sous l'autorité du chef du Centre de 
Services Partagés « CHORUS » dont les noms suivent :

 — Mme  Véronique ABRAHAM, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Delphin ARNAUD, maréchal des logis ;
 — Mme  Alice ATTIA, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — M.  Emmanuel BALEYA, adjoint administratif de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Djamila BELHOCINE, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M.  Sylvain BIZET, adjoint administratif de l'intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — Mme Dalila BOUAZZA, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Sahida BOULANGER-DALEAU, adjointe adminis-

trative de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Jocelyne CALBRY, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Carole CHARVERON, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. David CHIVE, adjudant de gendarmerie ;
 — Mme Isabelle CLOUP, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Chantal COUDOUX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Emilie COUDOUX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Charline DA SILVA, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Louis DE CHIVRE, adjoint administratif de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Audrey DEREMARQUE, maréchale des logis ;
 — Mme  Géraldine DEVAUX, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Séverine DOUCET, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Mélissa ERE, maréchale des logis ;
 — Mme  Mélodie FACELINA, secrétaire administrative de 

l'Intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Emilie FAINE, secrétaire administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Claude FARDINY, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Hakima FARES, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Nadia FELICIO, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Nadège FOUREZ, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Hélène GAVAZZI, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Jocelyne GELAN, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Stéphanie HARMANT, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Tania HILDEBERT, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Annie-Flore HOUNWANOU, secrétaire administra-

tive de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Annie-Claire ISMAËL, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Marie-Christine JAMAIN, adjointe administrative 

de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Marie-George JOSEPH, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Cathy KADA-RABAH, ouvrière d'Etat ;
 — Mme Nathalie KLING, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Christelle LAFONT, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Vanessa LE COGUIC, secrétaire administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Isabelle LEDAN, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Johanna LETON, maréchale des logis ;
 — Mme  Véronique LOFERME, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Olivia LUC, adjointe administrative de l'intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — Mme  Florence MARTEL, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Jessica MARTIAL, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — M. Lyvio MATTHEW, adjoint administratif de l'intérieur et 

de l'outre-mer ;
 — Mme Marie MAURY-BERTHON, adjointe administrative 

de l'intérieur et de l'outre-mer ;
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 — Mme  Carole MAYENGO, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Jérôme MILLION, adjoint administratif de l'intérieur 
et de l'outre-mer ;

 — Mme  Colette MONNEGER, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Moktar MOSTEFA-HANCHOUR, secrétaire adminis-
tratif de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Yveline MOULIN, adjointe administrative de l'inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Josiane MOUNIER, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M.  Emmanuel NEIM, adjoint administratif de l'intérieur 
et de l'outre-mer ;

 — Mme  Linda NGOMDJOU, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Dominique OFFREDO, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Sabrina Paris, adjointe administrative de l'intérieur 
et de l'outre-mer ;

 — Mme  Anne-Lise PILLET, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Fabienne PINGAULT, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Mélanie PLANTIER, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Virginie PONTHIEU, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Christiance RAHELISOA, adjointe administrative 
de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Cyrille REVERDIN, adjoint administratif de l'intérieur 
et de l'outre-mer ;

 — M. Hervé RUEN, adjoint administratif de l'intérieur et de 
l'outre-mer ;

 — Mme  Sédrina RYCKEMBUSCH, secrétaire administra-
tive de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Maddly SAINTE-MARIE, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme  Venise SANGARIN, adjointe administrative de 
l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Sandrine SCHOSMANN, secrétaire administrative 
de l'intérieur et de l'outre-mer ;

 — M. Roger SOURBIER, secrétaire administratif de l'inté-
rieur et de l'outre-mer ;

 — Mme Eloïse THIERY, maréchale des logis ;
 — Mme Pascale THOUROUDE, adjointe administrative de 

l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Sabrine TIROU, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Nassou TRAORE, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme Cécile TRUC, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer ;
 — Mme Laëtitia TSOUMBOU-BAKANA, adjointe adminis-

trative de l'intérieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Ericka VALERE, adjointe administrative de l'inté-

rieur et de l'outre-mer ;
 — Mme  Anissa ZINI, adjointe administrative de l'intérieur 

et de l'outre-mer.

TITRE 3 
Délégation de signature relative 

au système d'information financière CORIOLIS

Art. 12. — Délégation est donnée à Mme Chantal GUÉLOT, 
administratrice civile hors classe, chef du Bureau du budget spé-
cial à la Direction des Finances, de la Commande Publique et de 
la Performance au Secrétariat Général pour l'Administration de 

la Préfecture de Police, et en cas d'absence ou d'empêchement 
à M. Jean-Sébastien BOUCARD, administrateur civil, chargé de 
mission, à Mme  Chantal REBILLARD, adjointe de contrôle, et 
M.  Bertrand ROY, attaché principal d'administration de l'Etat, 
adjoints au chef du Bureau du budget spécial, à l'effet de signer, 
au nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment 
les actes de certification de service fait, les bordereaux de man-
datements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses, 
les titres de recettes, les pièces justificatives de recettes) émis, 
dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié à la 
Sous-direction des affaires financières, dans la limite de ses 
attributions.

Art. 13.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment les 
actes de certification de service fait, les bordereaux de man-
datements, les transferts, les pièces justificatives de dépenses) 
émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgétaire confié 
au Bureau du budget spécial, dans la limite de leurs attributions 
respectives, aux agents placés sous l'autorité de Mme Chantal 
REBILLARD, adjointe de contrôle, adjointe au chef du Bureau 
dont les noms suivent :

 — Mme Lugdivine BONNOT, secrétaire administrative ;

 — Mme Sophie MAILLOT, adjointe administrative ;

 — Mme Fatima EL YACOUBI, adjointe administrative ;

 — M. Jérôme GYSSELS, adjoint administratif.

Art. 14.  —  Délégation est donnée à l'effet de signer, au 
nom du Préfet de Police, les actes comptables (notamment 
les bordereaux de titres de recettes, les pièces justificatives de 
recettes) émis dans le cadre du périmètre d'exécution budgé-
taire confié au Bureau du budget spécial, dans la limite de ses 
attributions, à l'agent placé sous l'autorité de M. Bertrand ROY, 
attaché principal d'administration de l'Etat, adjoint au chef du 
Bureau dont le nom suit :

— Mme Ghénima DEBA, secrétaire administrative.

TITRE 4 
Dispositions finales

Art. 15.  —  Le Préfet, Directeur du Cabinet et le Préfet, 
Secrétaire Général pour l'Administration, sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera 
publié aux « Recueils des Actes Administratifs de la Préfecture 
de la région d'Ile-de-France, Préfecture de Paris et de la Pré-
fecture de Police et des Préfectures des Départements de la 
Zone de Défense et de Sécurité de Paris », ainsi qu'au « Bulletin 
Municipal Officiel de la Ville de Paris  ». Cet arrêté fera l'objet 
d'un affichage aux portes de la Préfecture de Police.

Fait à Paris, le 21 novembre 2017

Michel DELPUECH
 

 
POSTES À POURVOIR

 

Crédit Municipal de Paris.  —   Avis de vacance d'un 
poste de responsable de la sécurité des sys-
tèmes d'information (F/H).

Etablissement public administratif de crédit et d'aide 
sociale de la Ville de Paris, le Crédit Municipal est la plus 
ancienne institution financière parisienne. Créé en 1637 par le 
philanthrope Théophraste Renaudot, sa vocation première fut 
de lutter contre l'usure en offrant un service de prêt sur gage. 
A travers les siècles, le Crédit Municipal de Paris a conservé 
son activité première et a su développer une large palette de 
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nouveaux services, simples, flexibles et adaptés aux besoins de 
son époque.

Du prêt sur gage à la collecte d'épargne solidaire, du 
microcrédit personnel à l'accompagnement des personnes 
surendettées, des ventes aux enchères à la conservation et 
l'expertise d'objets d'art, le Crédit Municipal de Paris a su se 
réinventer pour devenir aujourd'hui un acteur incontournable de 
la finance sociale et solidaire au service des parisiens et des 
franciliens.

Dans le cadre de son activité et de son développement, le 
Crédit Municipal de Paris recherche :

— Un responsable de la sécurité des systèmes d'informa-
tion.

Rattaché·e à la direction générale, le·la RSSI a pour mis-
sion de définir la politique de sécurité du SI et de veiller à son 
application tout en respectant les contraintes opérationnelles et 
réglementaires. Le·la RSSI assure un rôle de conseil, d'assis-
tance, d'information et d'alerte. Il·elle accompagne la DSI dans 
la mise en œuvre opérationnelle de la politique de sécurité  
du SI.

Ses principales missions sont les suivantes :

Définition de la politique de sécurité :

 — définition des objectifs et des besoins ;

 — définition et mise en place des procédures ;

 — rédaction de la documentation, des procédures et des 
modes opératoires ;

 — définition de l'organisation et de la politique de sécurité 
dans le respect de la réglementation bancaire en matière de 
sécurité informatique.

Analyse de risques :

 — évaluation des risques, des menaces et des consé-
quences ;

 — remontée à la direction générale de l'ensemble des élé-
ments qui permettent de prendre les décisions ;

 — étude des moyens assurant la sécurité et de leur bonne 
utilisation ;

 — établissement du plan de prévention.

Sensibilisation et information aux enjeux de la sécurité :

 — sensibilisation de la direction générale ;

 — information aux directions opérationnelles et supports ;

 — participation à la réalisation de la charte de sécurité ;

 — animation des réunions de sensibilisation à la sécurité 
du SI ;

 — conseil et assistance auprès des utilisateurs ;

 — conseiller en matière de normes de sécurité sur les nou-
veaux projets impliquant le SI.

Etude des moyens et préconisations :

 — validation technique des outils de sécurité du SI ;

 — définition des normes et des standards de sécurité ;

 — participation à l'élaboration des règles de sécurité au 
niveau global de l'établissement ;

 — suivi de la mise en œuvre du Plan de Continuité Infor-
matique (PCI) et son actualisation et participer à l'organisation 
des exercices de secours informatique en collaboration avec la 
direction des systèmes d'information et la Direction générale ;

 — gérer la relation avec les prestataires extérieurs liés à la 
sécurité du SI.

Audit et contrôle :

 — faire un contrôle périodique de l'application des règles 
du SI ;

 — établir des rapports réguliers permettant d'évaluer le 
niveau de sécurité ;

 — garantir que les équipes ont pris toutes les mesures 
permettant de gérer la sécurité ;

 — contrôler des habilitations du SI ;
 — participer aux comités d'audit.

Veille technologique et prospective :

 — suivi des évolutions réglementaires et techniques de 
son domaine ;

 — veille sur les évolutions nécessaires pour garantir la 
sécurité logique et physique du SI dans son ensemble.

Profil & compétences requises :

 — très bonne connaissance de la réglementation bancaire ;
 — bonne connaissance de la réglementation applicable à 

un établissement public ;
 — sensibilité aux évolutions technologiques nombreuses 

et rapides en matière d'applications, de langages de program-
mations, de matériels, de digitalisation, des systèmes d'exploi-
tation. ;

 — maîtrise des technologies liées aux systèmes d'informa-
tion ;

 — capacité d'analyse, de synthèse et de rigueur ;
 — bonne appétence en matière de communication interne ;
 — expérience d'au moins 5 ans dans un poste similaire et 

de préférence dans un environnement bancaire.

Caractéristiques du poste :

Poste de catégorie A — ouvert aux contractuels.

Horaire de travail sur 39 heures hebdomadaires.

Adressez vos candidatures (lettre de motivation et CV) :

 — par courrier à  : Crédit Municipal de Paris  —  Direction 
des Ressources Humaines et de la Modernisation — 55, rue des 
Francs Bourgeois, 75181 Paris Cedex 4 ;

 — par courriel à : recrutement-cmp@creditmunicipal.fr.
 

Direction du Logement et de l'Habitat.  —   Avis de 
vacance d'un poste de catégorie A (F/H).  — 
 Ingénieur des travaux.

Poste : chef·fe de Subdivision territoriale Hygiène et Sécu-
rité (SHS).

Contact  : Mme  Anne-Charlotte MOUSSA  —  Tél.  : 
01 42 76 36 57 — Email : anne-charlotte.moussa@paris.fr.

Référence : Intranet ITP no 42784.
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